
ANNEXE 2

                                                                                                                                                 DPES2

DEMANDE DE REPRISE A TEMPS COMPLET
                             APRES TPA, TPD OU TEMPS INCOMPLET

            ANNEE SCOLAIRE 2025/2026

A RETOURNER A LA DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE AU PLUS TARD LE 28 FÉVRIER 2025 

 

         Nom : ...............................................................         Prénom : ...............................................

Echelle de rémunération (grade)………………….           Discipline du contrat : ………………………………..

Etablissement d’exercice 2024/2025 Discipline 2024/2025
Quotité Horaire

2024/2025

En TP depuis le : …………………………………………………

Je souhaite reprendre l’exercice de mes fonctions à temps complet à compter du ……………….. 
(pour les TPA et les temps incomplets, cette date est nécessairement la rentrée scolaire)

J’ai bien noté l’obligation de participer au mouvement des maîtres afin d’obtenir le complément de service

TPA et temps incomplet :
La fiche « regroupement de service » annexée à la circulaire du mouvement devra nous être adressée

A …………………………………………………………………, LE…………..…………..

SIGNATURE DU MAITRE :
          

A ………………………………………………………………., LE………………………..

SIGNATURE DU DIRECTEUR D’ETABLISSEMENT :

          
        Original  à  remettre  au  directeur  de  l’établissement  principal.  Copies  à  remettre  au(x)  directeur(s)  de(s)
l’établissement(s) secondaire(s).
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